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EXTRAIT DU REGISTIU^
DES DKL3BI NATIONS DU COMI'I'U SYNDICAI,

DU POLE D'EQUILIBRETKRRITORIAL iL'r RURAL

PAYSLOIR.EBEAUCR

(RUE DU GENERAL LUCAS - 45130 SAINT AY)

Lan deux mille vingt et deux, 1c vingt-deux septcmbre a db^-huit heures ct trente

minutes. Ie Comite Syndical, duinent convoque Ie liuit septeinbre deux tnille

vuigt-deux, s est reuni flu noinbre prcscrit par la loi, a la sallc I;'ran9ois ViUon de

Saint-Ay, sons la presidence dc Monsteur Frederic CLHLLERIER.

> COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BEAUCE LOIRBTAINE
Sai'd BALAH (Bricy), Muriel BATAIT.J..E Crounioisis), ^'^rifln^e BOHOMMET
(Sougy), Thleny BI^YCQUEMOND (Huetre), Annick BUISSON (Gidy),
David JACQUET (Artenay), I-Iubert JOLLIET (Chevmy), Dominique LORCET
(ChevHly), MaAieu MAR'I'EAU Crriilay), Dimitri MICHAUD (Gidy),
Sebasticn ROJO Cpatay)> Martial SAVOURE-LEJEUNE (Cercottes),
PatriceYOISIN(Patay).

> COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE
Roger BAUNE (SamM.aurent-des-Bois), Anitit BENIER (Baccon),

Christian ROUBALAY (suppleaat de Odlle BRET - Beauce la Romamc),
Edith CHARDON (Tavers), Alam CH/YMPENOIS (supplcant de
Gerard CORGNAC - Clety-St-Andre), Frederic CUILLERIER (Saint-Ay),
Jean-Plen-e DURAND (Chaingy), Patrick ECHEGUT (Baule), Bernard ESPUGNA
(Beauce-Ia-Romaine), Michel FAUGOUIN (Chaingy), Sandrine PAIN (suppleante de
Philippe FERREIRA - Rozieres en Bcauce), Yves FROISSART (Beaugency),
Philippe GACONNET (Cmvant), A/Iichelle GAY (I-Iuisscau-sur-Mauves),

Gregoiy GONET (Messas), Philippe GAUDRY (supplcant de Anna LAMBOUL
Lamy en Vd), EUsabeth MANCIIEC (Coutmiers), Pauline MARTIN
(Meung-sur-Loire), AIain BRUNNER (suppleant d'Amold NEUH^VUS - YiHei-mam),

Jean-Yves GUINARD (suppleant dc Laurent SIMONNET - Meung-sur-Loii-e),

Yohann CHESNBAU (suppleant de Solange VALLBE .- Binas), Bmno VIVIER
(CharsonviUe), Franck VUE (Epieds-en-Beaucc).

A donne ppuvo.tr : M. Bertrand FIAUCHECORNE ^•'I'Ai-eau-aux-Pi-es) a

Jean. Pierre DURAND (Chaingy)

Assistaient effalement:

Les delegues suppleants de la CCBL: Patricia CPIE^^U1.IER (Toumoisis),
Vemnique MERCIBR (Gidy), Claude PELLETIER (CheviUy).

Les delegues suppleants_ de la CCTYL : Pierre DELBART (Messas),

Gregory GRILLON (Epieds en Beauce).

Ainsi que : Kai-in FISCHBR (Region Ccntre^^l de Loii-e), Quenliii MACKRE
(PIVADIS), Herve LEFF^^RE (Ro2ici-es-en-Beauce), Florence THEVOT (Messas).

Vu ie code general des coUecdvites terrttoriales et notamment les Rfdcles

L5214-16etL5214-21,

Vu ie code de Furbanisme et notamment les articles L143-1 et suivants et

R141-1 etsuivants,

Vu Pari:et:e prefectoral du 10 octobre 2013 fixant 1c perimctre du Schema de
Coherence Temtoriale,

Vu la deliberation 18-02 clu 6 fevrler 2018 prescrivant Ie Schema de

Coherence Temtoriale et fixant les objectifs et les modalites de concertadon,

Vu la deliberation 22-08 du 23 fevrier 2022 rciatant ie debat portant sur Ie

ProJet cTAmenagemcnt et de Developpement Durables,

Vu i'avis du Cotnite

13 septembre 2022,
de sulvl du SCoT en date du

1
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Le PETR Pays Loire Beauce, situe dans la peripherie d'Otlcans

Meti-opole, federe 48 communes autour d'une idee forte : la

preserration de ses identites territoriales (agriculture, foret, Loire,

Sologne, Beauce) a travers 1c mftintien et la vfilorisadon d'un cadre de

vie de qualite et la maitrise de son developpement.

Ce territoire beneflcie en effet d\me reeUe attKicdvite par son

positionnement aux portes d\ine metropole regtonale et a proximite de

nie-de-France, mais aussi par k qualifce de ses paysages, de son

enviconnement et de son ban matllage en equipements et scndces de

proxUTiite.

L'impact de la ptession urbaine Ue au posidonnem.ent du fcerritoii-e du

SCoT dans 1'espace tnetropolitam d'Orleans est mdeniable, et sc traduit

par une gestion du capital envii'onneniental et paysager parfots irtenace

par des conflits d^usage.

L/accuell de nouveUes populations a engendre de nouveaux besoins de

mobilite auxquels il esfc aujourd'hui necessaire de trouver des reponses

sadsfaisantes aussi bien du point de vue des usagers que de

1 environnement.

Ces principaux constats ont conduit les elus du

PETR Pays Loire Beauce a faanchif une nouvelle etape dans la gesdon

dc leur territoLre et a afflrmer une ambition comiTtune en se dotant d'un

Schema dc Coherence Temtoriale (SCoF). Uelaboradon du SCoT,
inide en 2014, doit permettL-e de conforter un projet

intercommunautaite dans un document d'urbanisme regleiTLentaii'e

intercotomunal a FecheUe du PETR.

Les objecdfs fixes lors de la prescripdon du SCoT sont rappeles ci-

dessous, Us poursuivent la dematche d'offatt aux habitants un teiTifcoire

de qualite ou il fait bon vivre.

'=-> Promouvoif un developpement de 1'habitat diversifie et

maittise dans ses formes et respectueux du cadte de vie pour

une gestion optimisee de Pespace.

Compte tenu de 1 augmentadoii de la population, de sa jeunesse

mats egalement de son vieiUissement, 11 sera necessairc dc se doter

d'une politique de 1 habitat permettant la remise sur Ie n-iarche de

logements vacants, de cteet des logements repondant aux attentes

de publics specifiques (jeunes, personnes agees, personnes a

tnobiltte reduite..,), dencoutager k sobriefce energedque, et

(^adapter des logeinents existants.

[r> Concilier Ie maintien des activites economiques locales

(notamment les activites agricoles, commetciales,

artisanales, touristiques) et Ie developpetnent d'autres

activites (logistique, industrie, tertiaite...).

Le maintien des commerces en centi'e-ville ou centL'e-boutg

constitueta une priorite pour eviter la deserdficadon. de certaines

communes rutales. La question viticole est auJoufxThui itnportante

a ptendre en consideration egalement avec Fmtegradon de

vignobles reconnus sous Ie nom « vins de FOrleanfiis ».
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^ Veillet a la qualite ui'baine de Phabitat, de Pecotioinie, des
seivices et des mfaastfuctm'es en tenant compte de la

morphologie traditionnelle des villes et villages.

Le SCoT poul'ta notaimrLent s'appuyei- sur la Charfce architecturalc

et paysagere du PETR Pays Loire Beauce et prendre en

consideration Finscription du Val de Loire, au patrunome irLondial

de FUNESCO.

"^ Mailler Ie tefritoire en termes de seivices {sante, maisons de

tettaite, sports, cultufe, education, petite enfatice, feunesse,

commefces de proximite, technologie de Pitiformation et de

7a communication ...) en tenant compte de leuf accessibilite

(tt'Qnsport, deplacement, dessefte, relais de setvices

publics...).

c> Limiter la consommation fonciere et Petalement utbain en

veillant a la densification des cetitfe-boufgs tout en integrant

les thematiques d'accessibilite, de deplaceinents et de

consommation d^energie pout la creation de nouvelles

operations d'amenagement.

d> Preserve!- les ressom'ces locales (fiotamment Fagricultute

aussi bien en Beauce qu?en Val de Loite) et valoriser des
espaces naturels temarquables tout en teduisant les

degradations paysageres et environnementales.

Le SCoT integrera les reflexions liees au classemenfc patriirLoine

mondialdeFUNESCO.

^ Favorisef Ie maintien et Ie developpement cPune activite
agricole, dont la perennite constitue a la fois uft enjeu

economique et social autant que paysagef et

envitonnemental.

d> Integter les refiexions de PA^enda 21 et du Plan Climat

Enetgie Ten'itoriaL Les quesdons de la vulnerabiMte, de la

consomtnadon energetique et de la ptoduction d'enei-gie setont a

prendre en compte par Ie SCOT.

•^ Integrer les continuites ecologiques identifiees dans Fetude
Trame Verte et Bleue.

II precisera les conditions de pi-esetvation et de remise en bon etat

des contmuites ecologtques.

• Bilan de la coticertation

Confomietnent aux dispositions ptecisees dans la deliberation sur

la prescription du SCoT, une large con-cettation a eu Ueu avec Ie

pubUc, les partenaii-es et acteurs du tetritoire tout au long de la

procedure malgi'e les deux phases de suspension de Pelab oration

du SCoT.
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La ptocedure a en effet ete suspendue a deux reprises, en 2017

puis en 2019. En 2017 en taison des evolutions legislatives et

regleiTientail'es, lesqueUes ont entrame des repercussions sur les

permietres des SCoT : la I.oi NOTRc a televe Ie seuil iTLtniinal de

constitution d'un EPCI a flscalite pi-opre a 15 000 habitants. Celfi a

abouti a unc rccomposition des territoii-es mtercominunaux du

Loii'et Ces nouveUes CoiTLfnunautes de coiTUTiunes ont ete

officiellement creecs au lcr Janvicr 2017. C'est notam-ment Ie cas

pout celle des Teu-es du Val de Loire.

ParaUelemenfc a ces mpprochemcnts de comin.unaufces de

communes, la loi « Egalitc et Citoyennefce », proniulguee en janvier

2017, precisent que les EPCI dont Ie nouveau perimetre t-ecouvre

deux SCoT disposent de trois mois a comptei- du 1CT janvier 2017

pour se pi-ononcer sur leur SCoT de rattachement (Atdcle L 143-

13 du code de 1'urbanisme). Cette lot a ainsi eu des incidences sur

les temtoii'es des 3 SCoT des Territoires mraux de l>0deanais.

D autre part, la procedui-'e de SCoT a efce suspendue a FaufcoiTi.ne

2019 compte tenu des incerdtudes liees a son contenu ct de la

perspective des evolutions reglementaii'es. Apres avoir repris a la

base la procedure de SCoT entL-e 2018 et 2019, les elus ont al'i'ete

un nouveau ptojet de SCoT Ie

4 septembi-e 2019 (Delibeiration n°l 9-22 portant sur 1'arret du

SCoT du PETR Pays Loire Beauce).
A la suite de cct an'et. Ie Pays a lance la consultation de Pensemble

des personnes pubUques associes (PPA). Cepcndant, en novetnbre

2019 (Deliberation n° 19-30 du

14 novembre 2019), les elus du terutoirc ont convenu de

suspendre la consultation des Personnes Publiques Associees

CPPA) afm :

d'avancer sur la definition d^une « artificialisarion nette 0 » avec

les parfcenail-es,

de deduii-e une deflnidon plus precise et partagee de la tache

urbaine et la dent creuse de fa^on a faciliter la capacite a agil' en

renouveUement ui'bain,

oud'engager eg£ilement uue reflexion sut les friches

« espaces vacants » et la possibtlite de les requalifier ou

renaturer,

de mettte en evidence les efforts accomplis au sein du Pays

Loiie Beauce en faveur de la biodiversite et de la renaturation

des espaces dans les ptogramm.es passes et actuels,

Les modalites de la concertadon ont petmis, pendant un-e duree

suffisante et selon des moyens adaptes au regard de Ftmportance et

des caracterisdques du proJet, au public d'acceder aux mfoi'madons

relatives au projet et aux avis i'equis par les dispositions legislatives ou

i-eglementaii-es applicables et de formuler des observations et

propositions qui out etc conservees par Ie PETR Pays Loire Beauce.

La concertadon siest deroulee a chaque phase majeure de la

procedure d'elaboration : diagnostic et etafc inidal de

Penvironnement, PADD, DOO.
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La concertiition s'est deroulee sous differentes formes permettant

de presenter Ie projet et Facces de tous a Pinformation. EUe a

comporte conformement n la deUbemtion ;

Des registres de concerts tion au siege du PET'R et des deux

communautes de communes, consultables aux horaii'es

habituels d ouvertui'e dcs locaux avec la possibilite de consultei:

Ie deroulement de la procedure.

Les etapes cles de Felaborarion du SCoT ont fait l^objefc d'une

information par les oudls de communication, notamment sur

Ie site du PETR, des cotnmunautes de communes amsl que par

voie de ptesse.

Les reunions publiques de presentadon du travail et de debat

ont etc organisees au cout's de la procedure : une teunion

publique de presentation du diagnosdc et du PADD a eu lieu
Ie 1" uin 2022 a Cercottes ct une reunion de presentation du

DOO s'est tenue Ie 20 juin 2022 a

St-Ay.

L ensemble des personnes publiques associees ont par

aiUeurs ete associees a la demarche (i'Etat, In DDT du

Loiret, la DDT du Loir-et-Cher,

k Region Centre-Val de Loii-e, Ie Depai-teiTLent du Loiret

efc du Loir-efc-Cher, les chatnbres consulaii'es, les

partenaii'es, mals egalement les territoifes lin'Litrophes du

PETR, porteurs de SCoT dans Ie cadre de la deinarche

d'inter-SCoT en. cours de consti-'uction. Une reunion, de

presentation du SCoT s'est tenue Ie 21 juin. 2022 a

M eu ng- s ur-Loii'e.

Des ateliers efc des scminalres sur les thematiques

(densite et formes urbams, econoiTiie, DAAC,..') pour

les clus et les parfcenfiires ainsi que des reunions du

cotnite de suivi du SCoT onfc pel'lTds d'echanger sur Ie

projet a chaque etape de sa constL'uction.

De plus, un fbrmulaii'e de contact utilisable sur Ie site internet

du PETR a pemiis aux usagers de ptoposer leu.cs obsenrations.

Les habitants, associations locales et autres personnes

concernees ont pu adtesset des coufriers au PETR durant toute

la procedure,

L'ensemble des comptes rendus de reunions du Comite Syndical

du PETR ont par ailleuts etc deposes sur Ie site internet du

PETR.

De ce btlan, se degage une adhesion aux grands priiicipes portes

par Ie projct; k volonte de conciUer les cspaces natutels et la

densite, PattL'actmte econoiTiique et residendelle tout en mtegrant

les enjeux envitonnementaux.
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Lc Comite Syndical apres en avoif delibere, decide de :

Constater que les modalites de coacettation fixces dans

la deliberatioti n° 18-02 du 29 janvier 2018 ont etc mises

en ceuvre,

Titer Ie bilan dc la conccttation liee a Pelaboration du

SCoT,

Charger, Ie President de mettre en oeuvre la presente

delibetation et lautorisef a signer tout document

necessaire.

ADOPTER A L'UNANIMITE

Cerdfie conforme au Registi'e des deliberations,

Le President du

Pole cTEquUibre Territorial et Rural Pays Loite Beauce

Frederic CUILLERIER
President du

PETR Pays ^,oire Beauce

Jean-Pierre DURAND
Sectetaire de seance

/
,/
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